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03 - ÉGLISE NOTRE-DAME-DU-VOEU - RESTAURATION DE L'ORGUE DE
CHOEUR - CONVENTION DE PARTENARIAT

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin possède un patrimoine musical remarquable, et notamment les orgues
de ses églises. Afin d’assurer la pérennité de ces instruments, la Ville prend en charge leur entretien
annuel et leur restauration.

Depuis 2013, un contrat de maintenance a été mis en place pour l’entretien des orgues dont la Ville est
propriétaire : l’orgue de l’église Saint-Clément (1881), l’orgue de l’église Notre-Dame-du-Roule (1953), le
grand orgue de la basilique de la Sainte-Trinité (1902) et le grand orgue en tribune de l’église Notre-
Dame-du-Vœu  (1882  1885).  Ce  dernier  est  le  seul  instrument  protégé  au  titre  des  Monuments
historiques, depuis 1990.

Les orgues des églises de Cherbourg-en-Cotentin sont mis en valeur par deux associations : Les Amis de
l'orgue de la Trinité et Orgues et Patrimoine du Cotentin (OPEC). En dehors de l'usage hebdomadaire des
orgues  lors  des  cérémonies  religieuses,  ces  associations  mènent  des  opérations  de  valorisation  des
instruments, à travers des récitals et des visites guidées. Elles participent à des animations portées par la
municipalité, telles que la Fête de la musique ou les Journées européennes du patrimoine.

En sus de son grand orgue protégé, l’église Notre-Dame-du-Vœu abrite un petit orgue de chœur construit
en 1887 par le facteur d’orgues Nicolas Duputel. Restauré par Beuchet-Debierre en 1953, il n’a jamais
fait l’objet ni d’une restauration, ni d’un entretien régulier, la priorité ayant été donnée au grand orgue de
tribune. Cet orgue de chœur ne peut être utilisé actuellement ; toutefois, son état est encore globalement
satisfaisant.  Une  opération  de  relevage  (révision  globale  de  l’instrument,  avec  dépose  de  toute  la
tuyauterie) lui permettrait de retrouver un usage effectif. Notre-Dame-du-Vœu disposerait alors de deux
orgues en état de marche et serait le seul lieu dans la Manche, avec la cathédrale de Coutances, où l'on
pourrait jouer le répertoire écrit pour deux orgues en dialogue.

Le projet de restauration est estimé à 11 790 € TTC. La dépense sera réalisée dans le cadre des crédits
inscrits au budget prévisionnel 2024. L’association Orgues et Patrimoine en Cotentin s’associera à son
financement,  à  hauteur  de  25  %  des  dépenses,  soit  2  947,50  €.  Des  financements  publics
complémentaires seront recherchés.



Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’association OPEC,

• solliciter les subventions les plus larges.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h29 Nombre de votants : 49

Pour : 48 Contre : 0 Abstention : 1
Ralph LEJAMTEL

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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